CONTRAT DE LOCATION

D’UN BATEAU DE PLAISANCE

Entre les soussignés :

Manhattan SA,  av. du Théâtre 2, 1332 Genval, Tva BE-453.547.155, représentée par Corinne Lontie, administrateur, tél : +32 475421667 email : info@location-bateau.be Banque DEXIA 063-4563259-26 
Ci-après dénommé le propriétaire 
et

…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Tel : ……………………………… Tva : ………………………………
Email : ……………………………

Ci-après dénommé le locataire 

Il a été convenu ce qui suit : 

Le locataire loue au propriétaire qui accepte le bateau Sealine SC35 « Scaramanga » dont description en annexe, à compléter par l’inventaire de bord,
Pour la période du ……………… à …… heure, 
au ……………… à ………… heure
Port de départ : ……………………………………  Port de destination : ………………………………………

Au prix de : ………………………………………..
Caution : 3.000 €.
Zone de navigation : …………………………………………………………………………………………………….

Le locataire reconnaît avoir lu et accepté (parapher svp) les 10 articles du présent contrat.

Fait à …………………, le ………………………………………………..


(Signature/Mention Lu et Approuvé)

Le propriétaire


Le locataire


Annexe 1 : description du bateau

Annexe 2 : copie du contrat d’assurance
ART  1 : PAIEMENT DU PRIX
Sauf stipulation contraire, le bateau est loué sans skipper. A l’exception de la place de port au ponton privé du chantier « Bizzari Nautic » à côté du port de l’Amirauté à Ajaccio, qui est gratuite durant la durée de la location, les places dans les ports et le carburant sont à charge du locataire.

Le locataire verse un acompte de 10 % du loyer immédiatement à la signature du présent contrat, un acompte supplémentaire de 30 % du loyer deux mois avant le début de la période de location, et le solde accompagné de la caution au plus tard la veille du début de la période de location.
Sans nouvelle du locataire et sans paiement intégral le jour prévu pour l’entrée en jouissance, le contrat sera résilié par défaut du locataire et les sommes préalablement versées seront acquises de plein droit au propriétaire à titre d’indemnités de résiliation sans qu’il n’ait à formuler aucune mise en demeure.

Les acomptes versés resteront acquis au propriétaire même dans le cas où le locataire demanderait résiliation du contrat avant la date fixée pour la prise en possession du bateau.

La période pour laquelle a été conclu le contrat ne pourra être déplacée que dans la mesure des possibilités du propriétaire et après accord de ce dernier et dépendra des autres engagements de location effectués par le propriétaire ou son mandataire.

ART 2 – ASSURANCE
Le bateau mis à la disposition du locataire est assuré par le propriétaire consécutivement aux risques présentés par l’utilisation locative. Le propriétaire a souscrit une police d’assurance tous risques, garantissant le locataire sous réserve d’une franchise d’un montant de 2.500 €, et de dommages aux tiers plafonnés à 12.500.000 € dont 650.000 € pour les dommages matériels  (indice prix à la consommation 1983). Les personnes et les effets personnels embarqués ne sont pas assurés. Il est recommandé au locataire de contracter les assurances complémentaires nécessaires. La zone de navigation est exclusivement celle décrite dans le contrat d’assurance. En tout état de cause, le locataire s’engage expressément à tenir le propriétaire indemne de toute demande d’indemnisation non (ou partiellement) couverte par l’assurance (franchise, exclusions, vétusté,…), et qui serait formulée suite à l’utilisation du bateau par le locataire. La responsabilité du locataire est totalement engagée quant aux manœuvres dans les ports, aux stationnements ou ancrages divers, aux règlements des places de stationnement  et amendes pouvant subvenir. Une copie du contrat d’assurance est annexée au présent contrat, dont le locataire reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les termes. 
ART 3 : PRISE EN CHARGE DU BATEAU
Le bateau est mis à la disposition du locataire à l’heure convenue, le plein de carburant fait. Si le locataire constate que le plein n’est pas fait, il en informe le propriétaire ou son représentant, et se fera rembourser la facture de remise à niveau du carburant, à condition de se présenter immédiatement à la pompe avant toute autre navigation. Les papiers du bateau, les clefs ainsi que l’inventaire sont remis au locataire : le locataire est tenu d’informer le propriétaire ou son représentant de tout manquement ou erreur dans l’inventaire dans les 24 heures, à défaut de quoi l’inventaire est réputé correct.

Si dans le cas d’une avarie survenue pendant la location précédente, d’un empêchement quelconque indépendant de sa volonté, le propriétaire ne pouvait pas donner la jouissance du bateau désigné ci-dessus à la date convenue, celui-ci aura la pleine faculté de restituer les sommes versées, sans que le locataire puisse prétendre à des dommages et intérêts. Cette restitution se fera proportionnellement au nombre de jours correspondant à la privation de jouissance. 

ART 4 : COMPETENCE DU LOCATAIRE
Le locataire devra être titulaire des titres de navigation requis eu égard à sa nationalité pour le type de navigation envisagé sur le bateau battant pavillon belge. Le locataire reconnaît également disposer des compétences et de l’expérience requise pour la conduite du bateau pour le programme de navigation envisagé. Pour utiliser la radio de bord, le locataire doit posséder le certificat restreint de radiotéléphoniste. Le bateau est sous l’entière responsabilité du locataire soussigné quant au pilotage et personne d’autre n’est habilité à piloter ce dernier même avec le consentement du locataire. Le nom du locataire a été transmis à la compagnie d’assurance au préalable et seul le locataire expressément agréé par celle-ci est valablement assuré. De plus, lors d’une première location, une prise en main du bateau (formation au port suivie d’une sortie en mer avec le propriétaire ou son représentant) sera effectuée, d’une durée maximum de 2 heures, le carburant consommé pendant l’essai étant à charge du locataire et celle-ci étant réalisée durant le 1er jour de location avant tout déplacement du bateau par le locataire. 

ART  5 : OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
Le locataire s’engage à observer toute mesure de sécurité à la pratique du nautisme, rester dans la législation en vigueur et respecter scrupuleusement toutes les lois relatives à la conduite d’un engin de plaisance en navigation. Il s’engage à respecter la législation à laquelle est soumise le bateau en vertu de sa nationalité Belge et celle des eaux qu’il fréquente.
Le locataire s’engage à n’embarquer que le nombre de personnes inscrites sur la plaque de construction du navire loué, soit 10 personnes max à bord en journée et 6 personnes max en logement à bord. Il s’engage à respecter les lois de navigation en vigueur. Il répondra seul vis-à-vis des services maritimes ou des douanes, des procès, poursuites, amendes et confiscations encourues par lui de ce chef, même en cas de faute involontaire de sa part. En cas de saisie du bateau loué, le locataire sera tenu de verser une indemnité obligatoire et contractuelle correspondant au tarif en vigueur pour la location. En cas de confiscation, le locataire sera tenu de rembourser la valeur du bateau dans un délai d’un mois. 
La sous-location et le prêt sont rigoureusement interdits, de même que l’embarquement d’animaux domestiques.
Le locataire est tenu d’avertir le propriétaire ou son représentant de tout retard prévisible dans la remise du bateau (météo, avaries, …), dès qu’il en a connaissance, et quel qu’en soit la cause, afin de permettre au propriétaire d’avertir et de prendre les dispositions nécessaires pour le locataire suivant.

ART 6 : TENUE DU LIVRE DE BORD
Le locataire s’engage à remplir et tenir à jour le livre de bord renseignant au minimum pour chaque navigation, le nombre de personnes à bord, l’heure et le lieu de départ et d’arrivée, les prévisions météos, les faits marquant survenus durant la navigation avec mention des avaries et les conditions dans lesquelles elles sont survenues. Le livre de bord est un document obligatoire qui peut être demandé par les autorités maritimes lors d’un contrôle.

ART 7 : AVARIES – ACCIDENTS – VOLS
En cas d’avarie résultant d’usure normale du matériel, le locataire est autorisé à prendre sur le champ et sur sa responsabilité, l’initiative de la réparation à condition que son montant n’excède pas 100 €. Ce débours sera remboursable dans le mois suivant la fin de la période de location, sur présentation de la facture. Le locataire doit obligatoirement consulter le propriétaire pour toute réparation dépassant 100 €. 

Dans le cas où une petite réparation n’entravant pas la marche du bateau s’imposerait, le locataire sera tenu de le signaler sans retard au propriétaire ou à son représentant, et de rentrer éventuellement anticipativement afin de permettre l’exécution de celle-ci, sans que soit retardée l’entrée en jouissance du locataire suivant. La non-observation de cette clause sera assimilée à un retard. 

En cas d’avarie grave (talonnage, choc hélice, bout dans hélice, voie d’eau, incendie, etc.) ou de vol du bateau ou de l’un de ses accessoires, le locataire est tenu d’aviser d’urgence le propriétaire ou son représentant en demandant des instructions et de faire les constats nécessaires (gendarmerie en cas de vol) afin d’obtenir de la compagnie d’assurances le remboursement des sommes qui lui incombent, qui devra parvenir à l’assureur endéans les 48 heures de la constatation de l’avarie. Au cas où le locataire n’accomplirait pas cette formalité, il pourra être tenu de payer la totalité des dépenses occasionnées. 

La privation de jouissance consécutive aux avaries survenues pendant la présente location ne fera l’objet d’aucun remboursement même partiel du montant de ladite location sauf s’il peut être prouvé que la responsabilité du propriétaire est clairement engagée. En aucun cas des dommages et intérêts ne peuvent être réclamés au propriétaire.
ART  8 : RESTITUTION DU BATEAU
Le locataire est tenu de ramener le bateau au port de destination prévu à l’heure prévue. En aucun cas les conditions météorologiques ne peuvent être invoquées par le locataire comme raison de retard. Dès son retour le locataire doit signaler sa présence au représentant du propriétaire pour inventaire et inspection du bateau, celui-ci étant au préalable vidé de tous ses bagages et occupants ainsi que remis en parfait état d’ordre et de propreté. Toute restitution du navire après l’heure prévue sera considérée comme une demi-journée supplémentaire due. Si le bateau n’est pas restitué dans un état de propreté satisfaisant, le propriétaire sera en droit d’exiger la somme de 150 € en dédommagement du nettoyage supplémentaire qu’il devra effectuer sur le bateau.  
Le locataire est tenu de restituer le bateau avec le plein de carburant. Tout manquement à cette obligation sera facturé 75 €, en plus de la facture pour l’appoint de carburant.
nquement à cette obligation   déplacement du propriétaire pour effectuer le plein de combustible que le locataire n’aurait pas effectué lui-même, sera facturé 75 €, en plus de la facture de carburant.
Chaque jour de retard donnera droit au propriétaire à une indemnité équivalente au double du prix quotidien de la présente location, quelle que soit la cause du retard, chaque journée commencée est due. 

Si une détérioration (autre que usure normale) ou perte, tant du bateau qu’un accessoire est constatée, le locataire sera tenu d’en payer la réparation ou le remplacement. Le remboursement de la caution sera alors différé jusqu’au règlement, soit par le locataire, soit par la compagnie d’assurance, des factures de réparation ou de remplacement. Dans les cas couverts par l’assurance le remboursement de la caution sera fait après déduction du montant de la franchise indiqué sur le présent contrat et de tous les frais occasionnés qui auraient pu entraîner le dommage. (téléphone, déplacements, constats, convoyages, etc.)

ART 9 – ANNULATION PAR LE PROPRIETAIRE

Le propriétaire se réserve le droit d’annuler de sa propre autorité le présent contrat, s’il juge les conditions atmosphériques trop défavorables ou s’il constate une incapacité quelconque du locataire pouvant entraîner la détérioration du bateau ou un danger quelconque pour la navigation en général. Au cas où cette annulation entrerait en vigueur, le locataire serait intégralement remboursé du montant de la location. 

ART 10 – TRIBUNAUX COMPETENTS
Pour toutes contestations relatives à l’exécution du présent contrat et, au cas où après une tentative d’accord amiable, aucune solution ne serait trouvée, attribution de juridiction sera faite exclusivement aux tribunaux de Bruxelles.







2

